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:1.98 . JOURNAL OFFICIEL; ni) TERIUTOIIpl; DU. "fOGO PLACE !)O\;S U;, M~NDATfE LA, FRANCE. 


t • ° .'- { .. - ~ 
Vu l'arrêté du 22 Aodtt1}!:ihésllmt lu situationilcs ca· 

dres locaux indigènes,du ,Togo; e-llsemblc .J'arrêté modifica
tif du t8-A.oûl t92!S; • 

Vu l'arrêté du 22 Août t\J22'organisant le cadre local des' 
concierges, pllllllons et garçons de burea.u; ensemble l'arrêté 
modificatif du 18 Aoùt 1925; 

Vu l'arrp,té du 9 Novembre 1922 instituant le cadre local 
des gardes ft'hyp;iène; ensem ble t'arrè-té modifi<;atif du t9 
Ao,;t 192~; 

" Vu l'arrêté du 16 Octobre 1923 organisaut le cadre local
" 	 d.~ moniteurf.: tlgricoles; ensemble farrêté modificatif du tg

Aoùt 192t}; . , 

Vu l'arrêté dn 25 ,\oùt 1923 instituant le cadre local des 
gardes-frontières; c.nsernble rarrêté modificatif du i-9 Août 
1925; 

Vu l'arrêlédu 10 Septembre 1920 créant un cadre local 
de meuihmrs de l'enseignement; ensemhie l'arrêté modifica
tif du t9 AOlÎt 1925; 

Vu l'arrêté du 18 Avril t92& illstituant un cadre local de 
surveillants de routes; ensemble l'arrêté modificatif du :19 
Aoùt1925; 

Vu l'arrMé du 10 Septembre 1920 créant un cadre local 
d'illfir~ie!'s; ensemble l;arrêté modificatif du t9 Aoùt 1925; 

VII l'arrêté du 12 Aoùt 1924 réorganisant le cudre loral 
du Chemin de Fer et du Wharf An Togo; ensemble l'a,rrêté 
modificatif du 19 Août 1925; 

Vu l'arrêté dn 12 Aoùt 1924 réorgani,ant le cadre loral 
de, Travaux Publics; ensemble l'arrêté morlificalil du t9 
Aoilt 1925; 

Vn l'arrêté du 1 i Septembre 1920 organisant un cadre lo
cal de facteurs pt lurveillant! des Postes; ensembJet'arrêté 
modificatif du 20 Août 1925; 

Vu l'arrêté dn 28 Février 1924 instiluant.le earire local 
des couductenrs d'automobile; ensemble l'arrêté modificatif 
du 20 Aont 1925; 

" Le Con!'eH d'Administration·entendn; 

ARRÊTE; 

A.fleL. P.BMIBR, - Les soldes, fixées P'\l' le. arrêtés 10
C8.U'X sus-visés ponr les agents des cadres locaux indigènes 
du Togo, sont majorées ainsi qu'il suit; , 

Soldes jusqu'à 3,000 francs exclus: majoration annnelle 
de 200 francs; 

Soldes de 3,000 à 0,000 francs exclus: majoration annu· 
elle de 300 francs; 

Solde& de 6,000 à 9.000 franc. 'exclus : majoration annu
elle de 400 francs;,, 

;.~ Soldes de 9,000 francs et au-dessus: majoration annuelle 
de !SOO Irancs; 

AaT 2. Les majorations de solde fixées par l'article pre~ . 
mier ci"!dessus sont acquises dans lenrintégralité pour comp
ter du 1" Janvier 1925, 

Anr 3. Ces majorations s'appliquent exclusivement aux 
. cadree. locaux iudigè!les. faisant l'objet des textes visés aux 
'considérant.s du pré.ent arrêté, 

ART 4, Le présent arrêté sera communiqué et enregis· 
lr' partou t où bes<\in sera, 

Lomé, 1& 23 Juill~1 1926, 

BO::'NECARRÈRE 

", 
ARRtJ:l'Ê' N<,!n2 mollifi~"t l'a;.,.m rlu ;) JUin f92'f1 

accordânt WU! fnperrmité ,"compiémentà'f(e de. cherté de. ! 

m:e aux agents, indigènes .en service dans les ter'cles 
ri~ Lom~) Auëclto., Atakpame, KI01~'O et Su"od/!.• 

L~ Gouvêrpeur .tes Colonies. 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissairè de .1aRépublique, 


Vu le·,léere! du 23 Mars 1921 dé~erminlJntle. attributions 
et lea pouvoirs du Commissaire de·Ja Ré}lublique au Togo.; 

. .. 
Vu le décret .du ft Sep!emqre'1920 modilillnt ledé

cre! du 2 Mars 1910 sur la solda et IIls ac<,.ssoires d. 
solde; 

Vu l'arrété du 22 Août '1922. réglant, la ~ituation des 
cadres locaux ,indigènes; enserqble l'arrêté N" 299, dû 
18 AoOt 19211 le modifiant; 

Vu l'arrêté N' 271 du '17 Novembre 1924 créant une 
iudemnité spécial;' dit ,Togo; en,emble l'arrêté N° 445 
,lu Il Ilécembre '1925 fixanl les taux de cè~te indemnité; 

Vu l'arrêté N' 315 du 29 Aoùl192l> fixantl. taux des 
indemnités (je zone et de cherté de vie dans les cir 
conscriptions administratives; - , 

Vu l'arrêté du 5' Juin 1926 acc.ordant une ipdemnlté 
complémentaire de 'cl\erté d~, :vie ;ux .agents indigènes en 
services dans les cerclet<. d~ 1..omé-, Anéc1w., Atakparné~, 
Klo~to el Sokodé; , 

Vn la nécessité de tenir "compte de .la diminution du 
pouvoir d'achat du frallc. ~onséquenf,e de là hausse de 

1 
la l ..ivre; , 
L~ Conseil d'Adminitstration errtend.u;i' 

ARR~TE:, 

ARTiCLB PREMlilk. -:- L'indemuité complémentaire de cherté 
de vie, allouée aux 'Igents indigène •. par l'arrêté du 5' Jeoill 
1926' susvisé, !1era calculée à raison de '30 ()/~ sur la portion 
de traitemelî-t égale ou inférieure ·à quatre c~nt cinquanie 
francs (4~O frB.), sans pouvoir descendre au-dessous de 
90 Irancs,_ à compter du 1" Juillet 1926, 

ART. 2, - Le Cbef du Secrétariat Général, le Chef. du 
Service des Voies de Pénétration et ~u 'Wbarl,t lesCom
mandants de Cercle sont chargés, ehaeun en cç, qui Je 'COD

, cerne, de l'exécution du prêsent arrêté' quit.sera eni'egi~tré· 
et c~mmuniqué par!-Out où ~esoin· fiera.' . 

Lomé, le 23 JUillet j 926, 
BONNECARRÈRE, 

ARRfo:TÉ N" 274 ora(J1tnanl ll'Jl prë~èverrl(mt sur le {mul;; de
renouvellement du Ser.ice fÛ!$~ Voies de Pêtiétt>atwn et.pu 
Wharf du Togo, ' , 

Le Gouverneur des Colonies,' 


Chevalier de la Ilégion d'honneur, 


Commissaire de la République, 

. . ,

Vu le décrel du '23 Mars 1921 determlnantle. attributions· 
'et les pouvoirs du Commissaire de la Rùpub\ique au Togo; 

Vu le déc'ret du 30 Décem,bre '1912 sur le régime finan· 
cier des Colonies; , 

Vu l'arrêté int.erministériel du 2. Juillet1923 instituant 
..des fonds spéciaux de rmdement, de réserve et de renou
vellement au Se~icede. Voies de Pénétration et dn Wharl 
du Togo; 

Vu l'arrèt~ local n° 199'du 10 Septe!l)bre 19211 réglemen
tant le foncJ,ionnementdn fonds d. renouvellement. du Serf 
vicé d •• 'Voies de Pénétration et du. Wharf du Togo; , ' . . . 

Sur la'proposition d" Chef d'Escadron 'd'Armlerie Caio.' 
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